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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
Le lundi 18 décembre 2017 à 9 h 15

Bureau d’arrondissement
6854, rue Sherbrooke Est

AVIS DE CONVOCATION

Mesdames, Messieurs,

Vous êtes par la présente convoqués à une séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement qui se tiendra au Bureau d'arrondissement, 6854, rue Sherbrooke Est, 
le lundi 18 décembre 2017 à 9 h 15.

Les sujets suivants sont à l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Ouverture de la séance.

10.02 Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement.

10.03 Déclaration des élu(e)s.

10.04 Période de questions des citoyens.

20 – Affaires contractuelles

20.01 Attribuer à l'entreprise Groupe DCR, un contrat de 265 592,25 $, taxes incluses, pour 
effectuer des travaux de réfection et de mise aux normes des portes d'accès du centre Pierre-
Charbonneau, conformément aux documents de l'appel d'offres public 2017-026 et autoriser 
une dépense totale de 351 990,32 $, taxes incluses - 1177432001.

30 – Administration et finances

30.01 Autoriser la Direction des services administratifs de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve à déposer douze (12) projets auprès du Service de la diversité sociale 
et des sports dans le cadre du Programme Municipalité amie des aînés et accessibilité 
universelle (MADA) - Montréal 2018-2020 - 1172818011.

30.02 Autoriser la présentation du projet de réfection et de mise aux normes, phase II de la 
piscine Pierre-Lorange et du projet de construction d'une piste d'athlétisme à surface 
synthétique au parc Saint-Donat, dans le cadre du programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives, phase IV du Fonds pour le développement du sport et de l'activité 
physique du ministère de l'Éducation et l'Enseignement supérieur - 1172818012.
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50 – Ressources humaines

50.01 Nommer temporairement Geneviève Guérin à titre de chargée de secrétariat au Bureau 
des élu(e)s de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, à partir du 18 décembre 
2017.

70 – Autres sujets

70.01 Période de questions des membres du conseil.

70.02 Levée de la séance.

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 10
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0

__________________________
Annick BARSALOU

Secrétaire d'arrondissement substitut
Montréal, le vendredi 15 décembre 2017



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2017/12/18 
09:15

Dossier # : 1177432001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des 
services administratifs , Division des ressources financières et 
matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Attribuer à l'entreprise Groupe DCR, un contrat de 265 592,25 $ 
taxes incluses, pour effectuer des travaux de réfection et mise 
aux normes des portes d'accès du centre Pierre-Charbonneau, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 2017-026 
et autoriser une dépense totale de 351 990,32 $, taxes incluses. 

Je recommande :

D'attribuer à l'entreprise Groupe DCR, un contrat de 265 592,25 $, taxes incluses, 
pour effectuer de travaux de réfection et mise aux normes des portes d'accès du 
centre Pierre-Charbonneau, conformément aux documents de l'appel d'offre public
2017-026 (10 soumissionnaires).

•

D'autoriser une dépense totale de 351 990,32 $, taxes incluses, comprenant le
contrat attribué à l'entreprise Groupe DCR, les incidences, contingences et les frais 
accessoires, le cas échéant; 

•

D'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel et à l'intervention financière.

•

Signé par Jacques SAVARD Le 2017-12-15 13:23

Signataire : Jacques SAVARD
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1177432001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des 
services administratifs , Division des ressources financières et 
matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Attribuer à l'entreprise Groupe DCR, un contrat de 265 592,25 $ 
taxes incluses, pour effectuer des travaux de réfection et mise 
aux normes des portes d'accès du centre Pierre-Charbonneau, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 2017-026 
et autoriser une dépense totale de 351 990,32 $, taxes incluses. 

CONTENU

CONTEXTE

Situé au cœur du Parc olympique, le centre Pierre-Charbonneau est un complexe
multidisciplinaire qui est géré en partenariat par la Ville de Montréal et l'Association du 
centre Pierre-Charbonneau. Depuis son ouverture en 1960, le centre est le théâtre et le 
maître d'œuvre d'une vaste gamme d'activités récréatives et d'événements sportifs et 
culturels.
Les installations actuelles du centre Pierre-Charbonneau remontent à près de 50 ans et un 
rafraîchissement est nécessaire pour améliorer l'étanchéité afin de contribuer à une 
meilleure efficacité énergétique. Le budget disponible permettra le remplacement d'une 
partie des portes, soient les portes extérieures du bâtiment ainsi que les portes intérieures 
se trouvant sur les parcours vers une issue.

Le Programme des équipements sportifs supra locaux a été adopté par le conseil municipal 
le 16 avril 2014 et prévoit la mise en place d'un programme afin de soutenir financièrement 
les arrondissements dans la réalisation de leurs projets de mise aux normes et 
d'amélioration fonctionnelle des équipements sportifs supra locaux.

Les coûts de réalisation pour ces travaux sont assumés dans une proportion de 50/50 par le 
programme mentionné et l'arrondissement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 27 0085 - 4 avril 2017
Attribuer à la firme Simard Architecture, un contrat de services professionnels pour le projet 
de réfection des portes d'accès au centre Pierre-Charbonneau pour une somme de 33 
917,63 $ (taxes incluses) et autoriser une dépense totale de 40 700,00 $ (taxes incluses),
conformément aux documents d'appel d'offres sur invitation 2017-006 (1 soumissionnaire).

DB176320001 - 26 janvier 2017
D'autoriser l'utilisation d'une grille type d'évaluation, leur pondération et la composition du 
comité de sélection pour retenir les services professionnels en architecture et en ingénierie 



pour les travaux de remplacement des portes d'accès au centre Pierre-Charbonneau.

CA16 27 0383 - 6 septembre 2016
Autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière dans le cadre du Programme 
d'équipements sportifs supra locaux pour la réfection des portes d'accès et divers travaux 
d'accessibilité universelle au centre Pierre-Charbonneau et autoriser une participation 
financière de 194 000 $. Mandater le directeur, Direction des services administratifs, à 
signer tout engagement relatif à cette demande. 

CE14 1978 - 17 décembre 2014 
Approuver les modifications au Programme des équipements sportifs supra locaux.

CE14 0572 - le 16 avril 2014
Adopter le Programme des équipements sportifs supra locaux. 

DESCRIPTION

La majorité des portes, cadres et accessoires de quincaillerie architecturale dans le bâtiment 
datent de sa construction originale. Plusieurs portes doivent être remplacées ou modifiées 
pour rendre l'accès aux issues fonctionnelles et aux normes
Les services d'un entrepreneur général sont requis pour réaliser au cours de ce mandat les 
activités prévues dans les plans et devis des professionnels tel que :

1. Réfection des portes extérieurs

Remplacer douze (12) portes de sortie d'urgence; •
Modifier l'aménagement extérieur des sorties; •
Ajouter des garde-corps; •
Effectuer la réfection d'une dalle de béton extérieure afin de réduire la hauteur 
de la marche de sortie; 

•

Marquage au sol afin de maintenir les sorties libres.•

2. Réfection des portes intérieures

Remplacer cinq (5) portes de sortie d'urgence;•
Ajouter deux (2) nouvelles sortie d'urgence dans les vestiaires de la palestre.•

3. Enseignes de sortie d'urgence

Remplacer l'ensemble des enseignes de sorties du rez-de-chaussée.•

JUSTIFICATION

Pour ce projet, quatorze (14) entreprises ont acheté les documents d'appel d'offres et dix 
(10) soumissionnaires ont déposé une offre dont une était non conforme. Le procès-verbal 
de l'ouverture des soumissions est versé dans la section "Pièces jointes".
Le résultat de l'analyse des soumissions est porté au tableau ci-après :

Soumissions conformes Prix (taxes incluses)
Groupe DCR 265 592,25 $
Trempro Construction inc. 269 712,95 $
Développement ATRIUM inc. 312 352,58 $
Ardec Construction inc. 325 839,15 $
Procova inc. 328 828,50 $
GILCA inc. 329 748,30 $
Construction D.L.T. (2014) inc. 329 978,25 $



Groupe Unigesco Inc 331 247,07 $
Polyval Construction inc. 358 859,97 $

Dernière estimation des professionnels 517 206,65 $

Coût moyen des soumissions conformes reçues 316 906,56 $

Écart entre la moyenne et la plus basse conforme (%) 19,3 %

Écart entre la plus haute et la plus basse conforme ($) (93 267,72 $)
Écart entre la plus haute et la plus basse conforme (%) 35,1 %

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) 251 614,40 $
Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) 94,7 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 4 120,70 $
Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%) 1,5 %

La plus basse soumission conforme a été validée par la Division des relations avec les 
citoyens et du greffe et analysée par la Division des ressources financières, matérielles et
informationnelles.

Suite à l'analyse, l'entreprise Groupe DCR est conforme aux exigences du cahier des 
charges et elle est recommandée.

L'entreprise Groupe DCR n'est pas inscrite au registre des entreprises non admissibles et 
elle n'a pas de restriction imposée sur sa licence par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ).

L'écart de plus de 90 % entre la plus basse soumission conforme et la dernière estimation
semble s'expliquer par une sous-évaluation des travaux en présence d'amiante par le plus 
bas soumissionnaire. De plus, les professionnels semblent avoir surestimé le coût des 
travaux par rapport au prix du marché actuel puisque le plus bas soumissionnaire n'a 
qu'une différence de 19,3 % par rapport au coût moyen des soumissions.

Pour ce projet, un montant de 25 % de la valeur du contrat est réservé comme suit :

- 25,5 % est dédié aux situations imprévues à l'occasion de l'exécution du contrat 
(contingences de construction);
- 7 % est dédié aux provisions d'incidences générales et au contrôle qualitatif des matériaux 
de construction (incidences de construction).

Le présent dossier a fait l'objet d'une présentation au comité consultatif d'urbanisme du 13
décembre et celui-ci demande d'apporter une modification aux portes extérieures afin de 
conserver l'aspect original de la construction du bâtiment. Cette modification occasionne des 
coûts supplémentaires non inclus à la soumission retenue. La valeur de ce changement sera 
utilisée à même les contingences de construction.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'objet du présent dossier est prévu dans le Programme des immeubles dans le cadre du 
Programme triennal d'immobilisations (PTI) 2016 de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga
-Maisonneuve (GDD 1162775004).
Contrat = 265 592.25 $ taxes incluses
Contingences = 67 806.61 $ taxes incluses
Incidences = 18 591.46 $ taxes incluses



La dépense totale de 351 990,32 $ taxes incluses, contingences et incidences incluses est 
assumée à 50 % par le ville centre et à 50 % par l'arrondissement, soit 175 995,16 $ taxes
incluses sera assumée comme suit : 

Un montant maximal de 160 707,04 $ (net de ristournes), sera financé par le 
règlement d’emprunt de compétence d’arrondissement RCA15-27004, Protection
d'immeubles. 

•

Un montant maximal de 160 707,04 $ (net de ristournes) du Programme des 
équipements sportifs supra locaux du Service de la diversité sociale, sera financé via 
un règlement d'emprunt de compétence locale 16-002.

•

L'Arrondissement s'engage à respecter la portée des travaux comme indiqué au dépôt du 
projet et tout dépassement des coûts sera absorbé à 100 % par l'Arrondissement.

Les travaux d’accessibilité universelle et réfection des portes du Centre Pierre-Charbonneau 
de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve est admissible au Programme des 
équipements sportifs supra locaux. L'aide financière allouée à ce projet correspond à 50 % 
des coûts admissibles pour un maximum de 194 000 $. Une aide financière de 18 582 $ 
(net de ristournes) a déjà été octroyée à l'arrondissement (GDD 117632002). 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les actions visant à lutter contre les inégalités et favoriser l'inclusion s'inscrivent dans le 
Plan de développement durable de la collectivité montréalaise, notamment l'action 9 où la 
Ville s'engage à mettre en oeuvre de nouvelles mesures pour améliorer l'accessibilité des 
services aux personnes vulnérables.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les travaux pourraient avoir des impacts sur la programmation des activités du centre
Pierre-Charbonneau, une concertation sera donc nécessaire afin de minimiser les impacts.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération des communications n'est prévue à ce stade-ci. Par contre, un plan de 
communication sera mis en place au moment des travaux. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Début: 2017-11-22 Fin: 2018-06-08

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs 
applicables.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Zamir Jose HENAO 
PANESSO)



Certification de fonds :
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des services administratifs (Mélanie BRISSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Dominique LEMAY, Service de la diversité sociale et des sports
Daniel SAVARD, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Cathy DUROCHER, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Carl NÉRON, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Annick CHAREST, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve

Lecture :

Daniel SAVARD, 8 novembre 2017
Dominique LEMAY, 8 novembre 2017
Annick CHAREST, 8 novembre 2017

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-11-08

Étienne BALLER Denys CYR
Agent Technique en Architecture Directeur des services administratifs



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2017/12/18 
09:15

Dossier # : 1172818011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des 
services administratifs , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser la Direction des services administratifs de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve à déposer 
douze (12) projets auprès du Service de la diversité sociale et 
des sports dans le cadre du Programme Municipalité amie des 
aînés et accessibilité universelle (MADA) - Montréal 2018-2020. -
Confirmer l'engagement de l'arrondissement à payer sa part des 
coûts admissibles ainsi que les coûts d'exploitation continus des
douze (12) projets : Réaménagement du parc Lalancette; 
accessibilité universelle au parc détente Hector-Vinet; 
accessibilité universelle au parc détente Bossuet; accessibilité 
universelle au parc détente Juliette-Huot; accessibilité universelle 
au parc détente Mignault; accessibilité universelle au parc 
détente de l’Ancienne-Pépinière; réaménagement du terrain de 
pétanque du parc Ste-Claire; réaménagement de l’entrée du parc 
Pierre-Tétrault et mobilier urbain; aménagement du parc
Francesca-Cabrini; Lien vert – axe Fonteneau, aménagement 
d’un sentier multifonctionnel; rénovation et amélioration au parc 
Dézéry (square) et piétonnisation NDV et réaménagements des 
parcs Thibodeau et Olivier-Guimond.

Je recommande : 

D'autoriser la Direction des services administratifs de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve à déposer douze (12) projets auprès du Service de la 
diversité sociale et des sports dans le cadre du Programme Municipalité amie des 
aînés et accessibilité universelle (MADA) - Montréal 2018-2020;

•

De confirmer l'engagement de l'arrondissement à payer sa part des coûts 
admissibles ainsi que les coûts d'exploitation continus des douze (12) projets 
suivants : Réaménagement du parc Lalancette; accessibilité universelle au parc 
détente Hector-Vinet; accessibilité universelle au parc détente Bossuet; accessibilité 
universelle au parc détente Juliette-Huot; accessibilité universelle au parc détente
Mignault; accessibilité universelle au parc détente de l’Ancienne-Pépinière; 
réaménagement du terrain de pétanque du parc Ste-Claire; réaménagement de 
l’entrée du parc Pierre-Tétrault et mobilier urbain; aménagement du parc Francesca-
Cabrini; Lien vert – axe Fonteneau, aménagement d’un sentier multifonctionnel; 

•



rénovation et amélioration au parc Dézéry (square) et piétonnisation NDV et
réaménagements des parcs Thibodeau et Olivier-Guimond. 

Signé par Jacques SAVARD Le 2017-12-15 14:41

Signataire : Jacques SAVARD
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1172818011

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des 
services administratifs , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser la Direction des services administratifs de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve à déposer 
douze (12) projets auprès du Service de la diversité sociale et des 
sports dans le cadre du Programme Municipalité amie des aînés et 
accessibilité universelle (MADA) - Montréal 2018-2020. -
Confirmer l'engagement de l'arrondissement à payer sa part des 
coûts admissibles ainsi que les coûts d'exploitation continus des
douze (12) projets : Réaménagement du parc Lalancette; 
accessibilité universelle au parc détente Hector-Vinet; accessibilité 
universelle au parc détente Bossuet; accessibilité universelle au 
parc détente Juliette-Huot; accessibilité universelle au parc 
détente Mignault; accessibilité universelle au parc détente de 
l’Ancienne-Pépinière; réaménagement du terrain de pétanque du 
parc Ste-Claire; réaménagement de l’entrée du parc Pierre-
Tétrault et mobilier urbain; aménagement du parc Francesca-
Cabrini; Lien vert – axe Fonteneau, aménagement d’un sentier
multifonctionnel; rénovation et amélioration au parc Dézéry 
(square) et piétonnisation NDV et réaménagements des parcs 
Thibodeau et Olivier-Guimond.

CONTENU

CONTEXTE

Le "Plan d'action municipal pour les aînés" est coordonné par le Service de la diversité 
sociale et des sports (SDSS). Pour les années 2018-2020, un budget de 9 M$ est donc 
réservé au SDSS et se répartit à raison de 3 M$ par année. Le Programme Municipalité amie 
des aînés et Accessibilité universelle - Montréal 2018-2020 précise les paramètres à 
respecter pour la réalisation de projets financés dans le cadre de ce PTI qui comporte deux 
(2) volets : 

Volet 1 : amélioration de la qualité de vie personnes aînées; •
Volet 2 : accessibilité universelle des infrastructures municipales.•

Ainsi, le Programme Municipalité amie des aînés et Accessibilité universelle - Montréal 2018-
2020 a pour objectif de réaliser, en collaboration avec les arrondissements, des projets qui 
visent l'amélioration de la qualité de vie des personnes aînées et des personnes ayant des 
limitations fonctionnelles. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)



CA16 270 0183 du 3 mai 2016 - Autoriser la Direction des services administratifs de
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve à déposer quatre (4) projets auprès 
du Service de la diversité sociale et des sports dans le cadre du Programme Municipalité 
amie des aînés et accessibilité universelle (MADA) - Montréal 2016-2018. - Confirmer 
l'engagement de l'arrondissement à payer sa part des coûts admissibles ainsi que les coûts
d'exploitation continus des quatre (4) projets : Atelier d’idéation en lien avec le Plan 
d’action local MADA, Jardins communautaires et des aires de repos pour les personnes 
âgées dans le parc Dupéré, Jeux de pétanque du parc Pierre-Bédard et l’aménagement d’un 
jeu de pétanque dans la partie nord du parc Germaine-Pépin.

DESCRIPTION

Dans le cadre de ce programme, l'arrondissement présente une demande pour douze (12) 
projets, soit : 
1- Réaménagement du parc Lalancette
Le projet permettra de sécuriser, de rajeunir et de mieux adapter les lieux pour tous les 
utilisateurs. Il permettra aussi un meilleur accès dans la partie sud ainsi qu’une meilleure 
image aux différents usagers de ce parc.

2 - accessibilité universelle aux parcs détente Hector-Vinet (est et ouest)
Les interventions proposées au parc Hector-Vinet (est et ouest) se résultent en une 
réfection des sentiers, une amélioration du mobilier de parc ainsi que l’implantation d’une 
pergola et d’exerciseurs spécialisés pour personnes âgées. 

3 - accessibilité universelle au parc détente Bossuet
Les interventions proposées au parc Bossuet se résument en une réfection des sentiers et 
des améliorations au mobilier de parc permettant ainsi d'y améliorer les aires de détente.

4 - accessibilité universelle au parc détente Juliette-Huot
Les interventions proposées au parc Juliette-Huot se résument en une réfection des 
sentiers, une amélioration du mobilier de parc, une amélioration de l’éclairage et 
l’implantation de balançoires spéciales pour adultes/personnes âgées. 

5 - accessibilité universelle au parc détente Mignault
Les interventions proposées au parc Mignault se résument en une réfection des sentiers et 
des améliorations au mobilier de parc permettant ainsi d'y améliorer les aires de détente.

6 - accessibilité universelle au parc détente de l’Ancienne-Pépinière
Les interventions proposées au parc de l’Ancienne-Pépinière se résument en une réfection 
des sentiers, une amélioration du mobilier de parc et de l'éclairage afin d’améliorer la
sécurité du parc. Les travaux permettront également une accessibilité universelle du parc, 
ce qui fait défaut présentement.

7 - réaménagement du terrain de pétanque du parc Sainte-Claire
Le projet se divise en deux (2) actions, soit le réaménagement du terrain de pétanque dans 
la partie sud et la modification des aires de pique-nique.

8 - réaménagement de l’entrée du parc Pierre-Tétrault et mobilier urbain
Les sentiers du secteur nord-est seront réaménagés afin d’inviter les passants à entrer dans 
le parc. De plus, le pourtour de la fontaine sera rajeuni avec du nouveau mobilier et de 
meilleurs aménagements invitant à la détente. Les travaux seront aussi l’occasion de revoir 
l’éclairage afin d’améliorer la sécurité de ce secteur. Enfin, les aménagements incluront 
l’implantation de mobilier urbain, dont des tables à pique-nique. 

9 - aménagement du parc Francesca-Cabrini
L’aménagement de ce parc rendra le parc plus accessible et convivial pour les riverains et 



les usagers de cet espace vert. De plus, le réaménagement du sentier existant et 
l’aménagement d'un nouveau sentier permettront des déplacements plus sécuritaires pour 
les piétons et procurera une meilleure sécurité des utilisateurs en hiver.

10 - Lien vert – axe Fonteneau, aménagement d’un sentier multifonctionnel
L’aménagement de ce lien décloisonnera le secteur et rendra les différents points 
d’attraction du secteur plus facile d’accès, dont entre autres la station de métro, tout en 
créant un lien convivial pour la détente. 

11 - rénovation et amélioration au parc Dézéry (square)
Le projet portera sur les éléments suivants : l’amélioration de l’éclairage, le dégagement 
visuel, la rénovation des clôtures et sentiers, l’implantation de nouveau mobilier urbain, 
incluant l’ajout de tables à pique-nique adaptées, l’amélioration des deux entrées de parcs 
existantes sur la rue Sainte-Catherine et du déplacement de l’entrée de parc sur John-
Easton-Mills vers l’intersection Dézéry afin de mieux desservir la route verte #5. 

12 - piétonnisation NDV et réaménagements des parcs Thibodeau et Olivier-
Guimond
L’aménagement proposé aura un impact énorme sur la circulation de transit qui sera
détournée sur les rues artérielles et collectrices du secteur, ayant du même coup un effet 
bénéfique sur la qualité de vie et le sentiment de sécurité pour les piétons et cyclistes du 
secteur, facilitant ainsi l’accessibilité à pied aux deux parcs et à l’école. Par ce projet, il est
aussi prévu de transformer les deux parcs en une zone sécuritaire et conviviale pour tous 
les usagers.

JUSTIFICATION

Des investissements deviennent nécessaires pour s'assurer que la Ville mette à la 
disposition des personnes aînées et des personnes ayant des limitations fonctionnelles des 
infrastructures permettant d'améliorer leurs conditions de vie et, par le fait même, de leur 
offrir un milieu de vie propice au vieillissement actif.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le Programme Municipalité amie des aînées et Accessibilité universelle - Montréal 2018-
2020 est doté d'une enveloppe de 9 M$, soit 3M$ par année (sous réserve des budgets 
adoptés par le conseil municipal).
L'aide financière par projet correspond à 100 % des coûts admissibles. Toutefois, l'aide 
financière accordée par projet ne peut excéder 200 000 $ dans le cas d'un projet 
d'arrondissement.

L'aide financière se fera par virement de crédits autorisés à l'arrondissement. Le versement 
de l'aide financière se fera comme suit : 

100 % de l'aide financière est virée à l'octroi du contrat de travaux; •
Dans le cas où l'aide financière comprend un contrat de services professionnels pour
aider à la réalisation de plans ou devis, un maximum de 25 % de l'aide financière sera 
viré à l'octroi du contrat de services professionnels, le solde étant viré à l'octroi du 
contrat de travaux. 

•

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ce projet s'inscrit dans une des actions du Plan de développement durable de la collectivité 
montréalaise.



IMPACT(S) MAJEUR(S)

Améliore la qualité de vie des aînés et dans plusieurs cas, leur forme physique. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les opérations seront prises en charge à la faveur des réalisations des projets. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Selon la réalisation des projets.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme aux politiques, aux règlements et encadrements administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des services administratifs (Mélanie BRISSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Annick CHAREST, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Pierre MORISSETTE, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Daniel SAVARD, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Eric FAUTEUX, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Janique ALEXANDRE, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve

Lecture :

Daniel SAVARD, 15 décembre 2017
Eric FAUTEUX, 15 décembre 2017

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-12-15

Chantal LARIVIÈRE Denys CYR
Secrétaire de direction Directeur des services administratifs



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2017/12/18 
09:15

Dossier # : 1172818012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des 
services administratifs , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : 1- Autoriser la présentation du projet de réfection et mise aux 
normes - phase II de la piscine Pierre-Lorange et confirmer 
l'engagement de l'arrondissement de Mercier--Hochelaga-
Maisonneuve à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d'exploitation continue du projet de réfection et mise aux normes 
- phase II de la piscine Pierre-Lorange dans le cadre du 
programme de soutien aux installations sportives et récréatives -
phase IV du Fonds pour le développement du sport et de 
l'activité physique du MÉES. Autoriser le directeur des services 
administratifs, monsieur Denys Cyr, à conclure une entente avec 
le MÉES concernant l'octroi d'une subvention pour le projet de 
réfection et mise aux normes - phase II de la piscine Pierre-
Lorange 2- Autoriser la présentation du projet de construction
d'une piste d'athlétisme à surface synthétique au parc Saint-
Donat et confirmer l'engagement de l'arrondissement de Mercier-
-Hochelaga-Maisonneuve à payer sa part des coûts admissibles et
des coûts d'exploitation continue du projet de construction d'une 
piste d'athlétisme à surface synthétique au parc Saint-Donat 
dans le cadre du programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives - phase IV du Fonds pour le 
développement du sport et de l'activité physique du MÉES.
Autoriser le directeur des services administratifs, monsieur Denys 
Cyr, à conclure une entente avec le MÉES concernant l'octroi 
d'une subvention pour le projet de construction d'une piste 
d'athlétisme à surface synthétique au parc Saint-Donat.

Je recommande : 

1- D'autoriser la présentation du projet de réfection et mise aux normes - phase II 
de la piscine Pierre-Lorange;

•

De confirmer l'engagement de l'arrondissement de Mercier--Hochelaga-Maisonneuve 
à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d'exploitation continue du projet 
de réfection et mise aux normes - phase II de la piscine Pierre-Lorange dans le 
cadre du programme de soutien aux installations sportives et récréatives - phase IV 

•



du Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique du MÉES; 

D'autoriser le directeur des services administratifs, monsieur Denys Cyr, à conclure 
une entente avec le MÉES concernant l'octroi d'une subvention pour le projet de 
réfection et mise aux normes - phase II de la piscine Pierre-Lorange.

•

2- D'autoriser la présentation du projet de construction d'une piste d'athlétisme à 
surface synthétique au parc Saint-Donat;

•

De confirmer l'engagement de l'arrondissement de Mercier--Hochelaga-Maisonneuve 
à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d'exploitation continue du projet 
de construction d'une piste d'athlétisme à surface synthétique au parc Saint-Donat 
dans le cadre du programme de soutien aux installations sportives et récréatives -
phase IV du Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique du 
MÉES; 

•

D'autoriser le directeur des services administratifs, monsieur Denys Cyr, à conclure
une entente avec le MÉES concernant l'octroi d'une subvention pour le projet de 
construction d'une piste d'athlétisme à surface synthétique au parc Saint-Donat.

•

Signé par Jacques SAVARD Le 2017-12-15 14:42

Signataire : Jacques SAVARD
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1172818012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des 
services administratifs , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : 1- Autoriser la présentation du projet de réfection et mise aux 
normes - phase II de la piscine Pierre-Lorange et confirmer 
l'engagement de l'arrondissement de Mercier--Hochelaga-
Maisonneuve à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d'exploitation continue du projet de réfection et mise aux normes 
- phase II de la piscine Pierre-Lorange dans le cadre du 
programme de soutien aux installations sportives et récréatives -
phase IV du Fonds pour le développement du sport et de l'activité 
physique du MÉES. Autoriser le directeur des services 
administratifs, monsieur Denys Cyr, à conclure une entente avec 
le MÉES concernant l'octroi d'une subvention pour le projet de 
réfection et mise aux normes - phase II de la piscine Pierre-
Lorange 2- Autoriser la présentation du projet de construction
d'une piste d'athlétisme à surface synthétique au parc Saint-
Donat et confirmer l'engagement de l'arrondissement de Mercier--
Hochelaga-Maisonneuve à payer sa part des coûts admissibles et
des coûts d'exploitation continue du projet de construction d'une 
piste d'athlétisme à surface synthétique au parc Saint-Donat dans 
le cadre du programme de soutien aux installations sportives et 
récréatives - phase IV du Fonds pour le développement du sport 
et de l'activité physique du MÉES. Autoriser le directeur des 
services administratifs, monsieur Denys Cyr, à conclure une 
entente avec le MÉES concernant l'octroi d'une subvention pour le 
projet de construction d'une piste d'athlétisme à surface
synthétique au parc Saint-Donat.

CONTENU

CONTEXTE

Le Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique du MÉES octroi des 
subventions dans le ''Programme de soutien aux installations sportives et récréatives -
phase IV.'' Les critères de sélection des projets sont les suivants : 

1. Projets déjà financés par la Ville de Montréal dans le cadre de programmes 
municipaux en immobilisation ou projets des arrondissements pour lesquels les 
concepts fonctionnels et techniques et les estimations détaillées sont complétés.
2. Projets en lien avec les orientations et les plans directeurs de la Ville de Montréal.
3. Projets dont la réalisation des travaux est prévue entre 2018 et 2020.
4. Projets d’un minimum de 1 M$.



DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA14 270 222 du 3 juin 2014 - Autoriser la présentation du projet de réaménagement du 
parc Félix-Leclerc et confirmer l'engagement de l'arrondissement de Mercier--Hochelaga-
Maisonneuve à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d'exploitation continue du 
projet de réaménagement du parc Félix-Leclerc au 31 mars 2015 dans le cadre du 
programme de soutien aux installations sportives et récréatives - phase II du Fonds pour le
développement du sport et de l'activité physique du MELS. Autoriser le directeur des 
services administratifs, monsieur Denys Cyr, à conclure une entente avec le MELS 
concernant l'octroi d'une subvention pour le réaménagement du parc Félix-Leclerc.

DESCRIPTION

Afin de bénéficier de la subvention, l'arrondissement de Mercier-–Hochelaga-Maisonneuve 
doit adopter une résolution qui confirme son adhésion aux objectifs du Programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives - phase IV ainsi que son engagement à 
donner accès à ses installations aquatiques et sportives, aux mêmes conditions, à
l'ensemble des Montréalais.
L'adhésion implique que l'arrondissement s'engage à :

financer à 100 % tous les travaux additionnels qu'il jugera opportun d'effectuer en 
plus des travaux admissibles par le programme; 

•

à maintenir la vocation de l'équipement aquatique et sportif pour une période 
minimale de dix (10) ans, c'est-à-dire que celui-ci soit exploité, utilisé et entretenu 
aux fins pour lesquelles il a fait l'objet d'une aide de la Ville;

•

entreprendre le projet proposé au plus tard douze (12) mois suivant la date 
d'acceptation qui lui sera signifiée par une note de la Direction des sports et de 
l'activité physique; 

•

déléguer un signataire.•

JUSTIFICATION

Réfection et mise aux normes - Phase II de la piscine Pierre-Lorange
Dans le cadre d'une demande déposée en septembre 2016 au programme aquatique de
Montréal - volet mise aux normes, le projet de «Remplacement du système de filtration et 
d'éclairage à la piscine Pierre-Lorange» a bénéficié d'une aide financière évaluée à 1 150 
000 $. Celui-ci comportera diverses réfections et mise aux normes et sera nommé phase I. 
Cette première phase traitera les travaux jugés prioritaires pour assurer la pérennité du
bâtiment. Par ailleurs, ce projet est en cours de construction et les travaux se termineront à 
l'hiver 2018.

D'autres travaux demeurent cependant nécessaires afin de maintenir la qualité de 
l'installation. En effet, l'arrondissement souhaite réaliser une deuxième phase de diverses
réfections et mise aux normes. 

L'arrondissement désire innover et construire l'un des premiers vestiaires uniques de la Ville 
de Montréal. Lumineux, vitré et avec vision sur l'extérieur par la verrière, ce vestiaire 
unique serait idéal pour assurer une égalité des genres, facilité l'entretien, augmenter la 
surveillance et maximiser l'espace de vestiaire.

L'objectif spécifique de ce projet Phase II est de maintenir les équipements aquatiques 
municipaux en bon état et de les rendre attrayants afin d'assurer une offre de services de 
qualité aux citoyens.

Voici les principaux objectifs du projet dont les coûts sont évalués à 7 500 000 $ :



Installation d'un nouveau bassin préfabriqué incluant ses accessoires; •
Aménagement d'un vestiaire unique; •
Remplacement de la céramique des plages;•
Rénovation du hall d'entrée et de la salle des sauveteurs; •
Mise aux normes des gradins; •
Rafraîchissement de la peinture sur les murs; •
Aménagement de la terrasse extérieure (mobilier et revêtement de sol); •
Remplacement du système de déshumidification;•
Remplacement des équipements aquatiques.•

Construction d'une piste d'athlétisme à surface synthétique au parc Saint-Donat

Le parc Saint-Donat est situé dans le district de Louis-Riel et est bordé par les rues Pierre-
De Coubertin, Parkville, de Marseille et Arcand. Ce grand parc est doté de plusieurs plateaux 
(aréna, terrains sportifs extérieurs, jeux de pétanque et de cricket, piste d’athlétisme, de 
deux aires de jeu pour enfants et d’une pataugeoire).

Le parc Saint-Donat qui a une vocation sportive importante compte deux terrains de soccer, 
une piste d’athlétisme et un terrain de football. Le terrain de football a récemment profité 
d'une installation d'un réseau d'éclairage permettant d'illuminer autant le terrain de football 
que la piste d'athlétisme. De plus, nous avons depuis peu accueilli un club d’athlétisme dans 
le parc Saint-Donat ce qui a fait en sorte d’augmenter considérablement l’utilisation de la 
piste d’athlétisme. 

La présente demande a pour but de transformer la piste qui est présentement en poussière 
de roche en une surface synthétique plus performante. La piste d'athlétisme sera mise aux 
normes (marquage de couloirs, lignes de départ et d'arrivée et lisse intérieure). De plus, les 
gradins la bordant seront remplacés. Ces travaux sont complémentaires à un projet de 
construction d'un chalet qui est également inscrit au PTI de l'arrondissement.

Le coût de cette réfection sera de l'ordre de plus de 1 M $ ce qui permet de respecter les 
critères de sélection. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique est doté d'une enveloppe 
de 100 M$ pour tout le Québec. Toute proportion gardée en termes de population, l'aide 
financière allouée à des projets de la Ville de Montréal pourrait être de 21 M$.
L'aide demandée ne peut excéder 50 % du coût maximal admissible jusqu'à concurrence de 
7,5 M$ par projet.

Une demande de versement de l’aide financière devra être effectuée lorsque les travaux 
admissibles seront terminés et que les dépenses afférentes seront facturées et payées par 
l’organisme admissible.

L’aide financière est payable au comptant lorsqu’elle est inférieure à 500 000 $ et en service 
de la dette, sur une période de dix (10) ans, lorsqu’elle est égale ou supérieure à 500 000 $ 
et dans ce cas, l’organisme admissible peut assumer le coût des travaux en recourant à un 
financement à long terme ou non. Dans tous les cas, le premier versement annuel est 
effectué douze (12) mois à compter de la date du certificat de fin des travaux délivré par un 
professionnel. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE



Ces projets s'inscrivent dans une des actions du Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération des communications n'est prévue à ce stade-ci. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Selon la réalisation des projets.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme aux politiques, aux règlements et encadrements administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des services administratifs (Mélanie BRISSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Annick CHAREST, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Daniel SAVARD, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Pierre MORISSETTE, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve

Lecture :

Daniel SAVARD, 15 décembre 2017

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-12-15

Chantal LARIVIÈRE Denys CYR
Secrétaire de direction Directeur des services administratifs



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 50.01

2017/12/18 
09:15

Dossier # : 1172818010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des 
services administratifs , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser la nomination temporaire de madame Geneviève Guérin 
comme cadre contractuelle, à titre de chargée de secrétariat 
(emploi 216880, poste 54376) et ce, en date du 18 décembre 
2017 au Bureau des élus de l'arrondissement de Mercier--
Hochelaga-Maisonneuve.

Je recommande,

d'autoriser la nomination temporaire de madame Geneviève Guérin comme cadre 
contractuelle, à titre de chargée de secrétariat (emploi 216880, poste 54376) et ce, en 
date du 18 décembre 2017 au Bureau des élus de l'arrondissement de Mercier--Hochelaga
-Maisonneuve. 

Signé par Jacques SAVARD Le 2017-12-15 14:11

Signataire : Jacques SAVARD
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1172818010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des 
services administratifs , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser la nomination temporaire de madame Geneviève Guérin 
comme cadre contractuelle, à titre de chargée de secrétariat 
(emploi 216880, poste 54376) et ce, en date du 18 décembre 
2017 au Bureau des élus de l'arrondissement de Mercier--
Hochelaga-Maisonneuve.

CONTENU

CONTEXTE

Nomination de Mme Geneviève Guérin à titre de chargée de secrétariat et ce, à compter du 
18 décembre 2017.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L'utilisation de cet emploi permet de confier à son occupant, en plus des tâches
habituellement accomplies par une secrétaire de direction, l'analyse des dossiers, rapports 
et requêtes qui parviennent au bureau, en vue de : soit les diriger aux membres, à l'attaché 
politique ou aux conseillers associés impliqués par la teneur de la demande, soit de régler 
certains dossiers, soit de soumettre aux services les dossiers relevant de leur compétence.
La préparation des documents explicatifs devant accompagner certains dossiers avant leur 
transmission fait également partie des responsabilités de cet emploi. 

JUSTIFICATION

L'utilisation de l'emploi de chargé (e) de secrétariat a été autorisé par la direction générale 
pour l'usage des maires et mairesses d'arrondissement. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ce poste de chargé(e) de secrétariat est prévu au budget 2018 de l'arrondissement de 
Mercier--Hochelaga-Maisonneuve.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)



OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

En conformité aux articles de la Charte de la Ville relatifs aux compétences du Conseil 
d'arrondissement.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des services administratifs (Michel M DORAIS)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Christine G HOULE, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Mélissa HARNOIS, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Emilie LABRECHE, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve

Lecture :

Mélissa HARNOIS, 14 décembre 2017

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-12-14

Chantal LARIVIÈRE Denys CYR
Secrétaire de direction Directeur des services administratifs
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